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____________________________________________________________________________________________ 

2155 rue Guy, Suite 1400, Montréal (Quebec)  H3H 2R9 

 

 
 
 
 
Le 30 juin 2013  

 
  

  
  
 
Chers lecteurs,  
 

 Au nom du Centre universitaire de santé McGill (CUSM), il me fait plaisir de rendre public notre  
Rapport annuel de gestion du Centre universitaire de santé McGill (CUSM) conformément à la circulaire 2013-013 
du ministère de la Santé et des Services sociaux.  

 
 Dans le but de rendre un portrait global de nos activités pour l’exercice financier 2012-2013, le présent 

rapport est réparti comme suit :  
 

1. Message des autorités   
2. Déclarations 
3. Présentation du CUSM   
4. Les résultats au regard du plan stratégique et de l’Entente de gestion et d’imputabilité  
5. Conseils ou comités du CUSM  
6. Les ressources humaines du CUSM   
7. États financiers et analyse des résultats des opérations   
8. Tableau de l’état du suivi des réserves    
9. Code d’éthique et de déontologie des administrateurs   

 
Nous invitons nos lecteurs à rester en contact avec le CUSM en consultant notre site Internet, en 
participant aux assemblées publiques et autres activités afin de favoriser le dialogue. 
 
Nous sommes convaincus que nous allons continuer de former une équipe encore plus forte - 
aujourd’hui et au cours des années à venir.  
  
 
 
 
 
Normand Rinfret, CRIA 
Directeur général et chef de la direction 
CUSM        
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____________________________________________________________________________________________ 

2155 rue Guy, Suite 1400, Montréal (Quebec)  H3H 2R9 

 

 
  
 
Objet :  Déclarations  

 

À qui de droit, 

Les états financiers du Centre universitaire de santé McGill ont été complétés par la direction qui est 

responsable de leur préparation et de leur présentation fidèle, y compris les estimations et les jugements 

importants. Cette responsabilité comprend le choix des conventions comptables appropriées qui 

respectent les Normes comptables canadiennes pour le secteur public ainsi que les particularités prévues 

au Manuel de gestion financière édicté en vertu de l’article 477 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux. Les renseignements financiers contenus dans le reste du rapport annuel de gestion 

concordent avec l’information donnée dans les états financiers.  

Pour s’acquitter de ses responsabilités, la direction maintient un système de contrôles internes qu’elle 

considère nécessaire. Celui-ci fournit l’assurance raisonnable que les biens sont protégés, que les 

opérations sont comptabilisées adéquatement et au moment opportun, qu’elles sont dûment approuvées 

et qu’elles permettent de produire des états financiers fiables.   

La direction du Centre universitaire de santé McGill reconnaît qu’elle est responsable de gérer ses affaires 

conformément aux lois et règlements qui la régissent.  

Le conseil d’administration surveille la façon dont la direction s’acquitte des responsabilités qui lui 

incombent en matière d’information financière et il a approuvé les états financiers. Il est assisté dans ses 

responsabilités par le comité de vérification. Ce comité rencontre la direction et l’auditeur, examine les 

états financiers et en recommande l’approbation au conseil d’administration.  

Les états financiers ont été audités par la firme Raymond Chabot Grant Thornton dûment mandatée 
pour se faire, conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. Son rapport 
expose la nature et l’étendue de cet audit ainsi que l’expression de son opinion. La firme Raymond 
Chabot Grant Thornton peut, sans aucune restriction, rencontrer le comité de vérification pour discuter 
de tout élément qui concerne son audit. 
 
  
  
 
 
 
Normand Rinfret, CRIA 
Directeur général et chef de la direction 
CUSM        
 

Stéphane Beaudry 
Directeur des ressources financières 
CUSM   
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CONSEIL D’ADMINISTRATION

Commissaire local aux plaintes et à la 
qualité des services
      L. M. Casgrain         

Directeur général adjoint, 
Mission neurologique

Dr. G. Rouleau

Directeur de l’Institut de 
recherche et Directeur général 

adjoint de la recherche au 
CUSM

Dr V. Papadopoulos

Directrice,
Services professionnels

Dre E. Sidorowicz

Directrice générale adjointe,
Hôpital Montréal pour Enfants

M. Alfonso

Directrice générale adjointe,
Opérations cliniques et 

Affaires en soins infirmiers
A. Lynch

Directeur, 
Finances

S. Beaudry

Révisé: Mai  2013

Directeur, 
Affaires publiques et  

Planification stratégique
R. Fahey

Structure organisationnelle du CUSM

Directeur général et 
chef de la direction

N. Rinfret 

Directeur, 
Affaires légales

H. Poulis

Directeur,
Redéploiement, Planification 

et Gestion immobilière
P. Major (intérim)

Directrice, 
Ressources humaines 

J. Brodeur

Directrice,
Soins infirmiers

P. O’Connor

Directrice,
Bureau de soutien à la 

transition
Marie-Claire Richer

Directeur général et 
chef de la direction

N. Rinfret
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Section 4 :  Les résultats au regard du plan stratégique 
et, pour les établissements visés, de l’entente de gestion et d’imputabilité. 

 
 
Relativement aux engagements contenus dans l’entente de gestion et d’imputabilité. 
 
La mesure de la performance est la première étape de l’amélioration continue.  Ainsi, 
au CUSM,  le suivi continu d’indicateurs de performance permet aux équipes de soins 
d'identifier leurs priorités d'action. 
 
Séjour à l’urgence: 
 
Depuis 2010, le comité sur le flux patient  travaille en collaboration avec les équipes des 
urgences et des unités de soins, pour identifier des pistes d’amélioration et soutenir leur 
implantation.  Des initiatives d’amélioration sont en cours, dont l’implantation de 
l’approche adaptée à la personne âgée (AAPA) pour réduire le séjour moyen sur civière 
des personnes de 75 ans et plus et le pourcentage de séjour de 48 heures et plus sur 
civière des personnes de 75 ans et plus.  
 
Délai pour une chirurgie : 
 
Notre performance au niveau des délais d’attente pour une chirurgie d’un jour ou 
chirurgie avec hospitalisation est très bonne.  La liste des patients en attente de 
chirurgie oncologique est revue sur une base continue afin d’assurer l’accès dans les 
délais attendus, par priorités.  À noter que les patients inscrits à la liste incluent les 
patients : 1) dont la première modalité de traitement est chirurgical;  2) qui doivent 
compléter les traitements de chimiothérapie et/ou radiothérapie  avant la chirurgie; en 
attente d’une chirurgie reconstructive.  
 
Fins de soins actifs en centre hospitalier : 
 
Des efforts sont déployés au quotidien pour identifier et informer les partenaires du 
CUSM des patients en attente d’hébergement en longue durée.  Au 31 mars 2013, 1 
patient sur les 19 patients en attente était en processus d’évaluation à l’hôpital.   Bien 
que nous travaillons  diligemment avec  nos partenaires  pour faciliter le transfert des 
patients, la rareté des ressources externes rend difficile l’atteinte de cette cible. 
 
(voir tableau page suivante) 
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SUIVI DES INDICATEURS  2 0 12 - 2 0 13
Direction des Finances, de la Performance, de l'Optimisation et Ententes de Gestion 

Période 13

Résultats

2009-2010

Résultats

2010-2011

Résultats

2011-2012

Résultats

2012-2013

Analyse de 

la cible

# réel annuel réel annuel réel annuel réel annuel Cible annuelle

Préventions et Contrôle des Infections Nosocomiales (PCI)
Périodes 7-11-13

1.01.17 Établ. ayant un comité de prévention Oui Oui Oui Oui

Préventions et Conrôle des Infections Nosocomiales (PCI)
Périodes 7-11-13

1.01.18 Établ. ayant progr. structuré de prévention Non Non Oui Oui

Services de soutien dans la communauté 
Suivi intensif 1.08.06 Nb moyen d'usagers par période 84 85 76 68.00 85

Séjour moyen sur civière pour des problèmes SM (Lachine) 16.36 17.18 20.65 20.33 11

Séjour moyen sur civière pour des problèmes SM (HRV) 31.47 27.37 31.68 37.98 11

Séjour moyen sur civière pour des problèmes SM (HME) 7.30 6.80 7.85 7.70 6.8

Séjour moyen sur civière pour des problèmes SM (HGM) 26.72 25.31 26.33 24.62 11

Pourcentage de séjour de 48h et + sur civière à l'urgence 
pour un problème de SM (Lachine)

4.89% 6.18% 8.86% 10.58% 4.9%

Pourcentage de séjour de 48h et + sur civière à l'urgence 
pour un problème de SM (HRV)

18.97% 15.04% 18.89% 22.99% 8.8%

Pourcentage de séjour de 48h et + sur civière à l'urgence 
pour un problème de SM (HME)

0.15% 0.14% 0.00% 0.00% 0.0%

Pourcentage de séjour de 48h et + sur civière à l'urgence 
pour un problème de SM (HGM)

15.40% 14.07% 12.56% 13.21% 8.8%

Serv 2e et 3e ligne SM - Nombre d'usagers dont le délai 
d'accès est > 60 jours 1.08.10 Nombre total 465 388 452 317 280

Infections nosocomiales  CHSGS (Période 13) 1.1.1 Ratio calculé  133* Inf / lits N/A 0.72 0.72 0.72 1.00           

Infections nosocomiales  CHU-IU-CAU (Période 13) 1.1.1 Ratio calculé   100*Inf / lits 0.94 0.95 0.93 0.93 1.00           

Infections nosocomiales  CHSLD (Période 13) 1.1.1 Ratio calculé   250*Inf / lits 0.87 0.87 0.93 0.96 1.00           

Séjour moyen sur civière (Lachine) 
21.21 23.77 25.56 24.02 11.00         

Séjour moyen sur civière  (HRV)
19.88 21.60 22.28 22.24 11.00         

Séjour moyen sur civière (HME)
6.46 6.30 6.34 6.35 6.30           

Séjour moyen sur civière (HGM)
15.43 14.76 13.95 14.48 11.00         

Séjour moyen sur civière des personnes de 75 ans et + 
(Lachine) 29.05 32.84 34.66 33.63 11.00         

Séjour moyen sur civière des personnes de 75 ans et + 
(HRV) 28.13 29.35 28.47 27.88 11.00         

Séjour moyen sur civière des personnes de 75 ans et + 
(HGM) 21.33 21.19 19.48 21.04 11.00         

Pourcentage de séjour de 48h et + sur civière à l'urgence 
(Lachine) 10.20% 13.63% 15.50% 13.60% 8.8%

Pourcentage de séjour de 48h et + sur civière à l'urgence 
(HRV) 9.40% 10.40% 10.80% 9.80% 8.8%

Pourcentage de séjour de 48h et + sur civière à l'urgence 
(HME) 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0%

Pourcentage de séjour de 48h et + sur civière à l'urgence 
(HGM) 4.80% 4.30% 3.30% 3.90% 4.3%

Pourcentage de séjour de 48h et + sur civière à l'urgence-
personnes de 75 ans et + (Lachine) 18.80% 24.20% 25.30% 23.60% 14.7%

Pourcentage de séjour de 48h et + sur civière à l'urgence-
personnes de 75 ans et + (HRV) 16.70% 18.50% 16.50% 15.00% 14.7%

Pourcentage de séjour de 48h et + sur civière à l'urgence-
personnes de 75 ans et + (HGM) 9.10% 8.90% 6.40% 8.00% 8.90%

Radio-oncologie 1.9.7 % de patients traités <= 4 semaines 97.20% 96.80% 97.00% 97.90% 90%

Pourcentage des demandes de services réalisées dans les 
délais en Hémodynamie - Cat. A

1.09.08 % des demandes de services réalisées dans les délais en 
hémodynamie Cat. A 94.21% 94.46% 94.58% 93.32% 100%

Pourcentage des demandes de services réalisées dans les 
délais en Hémodynamie - Cat. B

1.09.08 % des demandes de services réalisées dans les délais en 
hémodynamie Cat. B 85.44% 86.11% 88.10% 93.36% 90%

Pourcentage des demandes de services réalisées dans les 
délais en Chirurgie Cardiaque - Cat. A

1.09.09 % des demandes de services réalisées dans les délais en 
chirurgie cardiaque Cat. A 85.21% 90.91% 95.19% 91.20% 100%

Pourcentage des demandes de services réalisées dans les 
délais en Chirurgie Cardiaque - Cat. B

1.09.09 % des demandes de services réalisées dans les délais en 
chirurgie cardiaque Cat. B 86.32% 73.63% 85.75% 82.09% 90%

Pourcentage des demandes de services réalisées dans les 
délais en électrophydiologie - Cat. A

1.09.10 % des demandes de services réalisées dans les délais en 
électrophysiologie Cat. A 85.50% 70.12% 54.53% N/D 100%

Pourcentage des demandes de services réalisées dans les 
délais en électrophydiologie - Cat. B

1.09.10 % des demandes de services réalisées dans les délais en 
électrophysiologie Cat. B 68.77% 65.06% 68.23% N/D 75%

% des demandes inscrites traitées dans les délais pour 
arthroplastie totale de la hanche

1.9.20.1 %  de personnes inscrites traitées dans les délais pou une 
arthroplastie totale de la hanche 80.10% 75.20% 75.30% 82.90% 90%

% des demandes inscrites traitées dans les délais pour une 
arthroplastie totale du genou 

1.09.20.2 % de personnes inscrites traitées dans les délais pour 
arthroplastie du genou 84.60% 80.00% 77.00% 74.60% 90%

% des demandes inscrites traitées dans les délais pour une 
chirurgie de la cataracte (HGM)

100.00% 99.60% 99.90% 99.10% 90%

% des demandes inscrites traitées dans les délais pour une 
chirurgie de la cataracte (HRV)

96.60% 94.60% 95.40% 99.10% 90%

% des demandes inscrites traitées dans les délais pour une 
chirurgie de la cataracte (Lachine)

100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 90%

Centre universitaire de santé McGill (Ententes de gestion 2012-13)

1259-9213

1259-9213

1.1 SANTÉ PUBLIQUE

1.8 SANTÉ MENTALE

1.9 SANTÉ PHYSIQUE

1.9.2

% de séjour >48h sur civière à l'urgence 1.9.3

% de séjour >48h sur civière à l'urgence des 75 ans et +1.9.4

% de demandes inscrites traitées dans les délais pour une 
chirurgie de la cataracte1.9.20.3

1.8.7 Séjour moyen sur civière pour des problèmes santé mentale

% de séjour >48h sur civière à l'urgence en santé mentale1.8.8

Séjour moyen sur civière1.9.1

Séjour moyen sur civière des personnes de 75 ans et +
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SUIVI DES INDICATEURS  2 0 12 - 2 0 13
Direction des Finances, de la Performance, de l'Optimisation et Ententes de Gestion 

Période 13

Résultats

2009-2010

Résultats

2010-2011

Résultats

2011-2012

Résultats

2012-2013

Analyse de 

la cible

# réel annuel réel annuel réel annuel réel annuel Cible annuelle

Centre universitaire de santé McGill (Ententes de gestion 2012-13)

1259-9213

1259-9213

1.1 SANTÉ PUBLIQUE% des demandes inscrites traitées dans les délais pour une 
chirurgie d'un jour excluant les catarctes (HGM) 97.00% 97.20% 95.80% 96.50% 90%

% des demandes inscrites traitées dans les délais pour une 
chirurgie d'un jour excluant les catarctes (HRV) 97.70% 97.00% 95.80% 97.10% 90%

% des demandes inscrites traitées dans les délais pour une 
chirurgie d'un jour excluant les catarctes (Lachine) 97.70% 98.20% 94.10% 98.30% 90%

% des demandes inscrites traitées dans les délais pour une 
chirurgie d'un jour excluant les catarctes (HME) 82.30% 80.30% 79.40% 80.20% 90%

% des demandes inscrites traitées dans les délais pour une 
chirurgie avec hospitalisation sauf PTH, PTG et catarctes 
(HGM)

97.50% 96.80% 95.80% 96.20% 90%

% des demandes inscrites traitées dans les délais pour une 
chirurgie avec hospitalisation sauf PTH, PTG et catarctes 
(HRV)

97.10% 98.00% 96.90% 94.70% 90%

% des demandes inscrites traitées dans les délais pour une 
chirurgie avec hospitalisation sauf PTH, PTG et catarctes 
(Lachine)

97.40% 96.70% 96.80% 96.70% 90%

% des demandes inscrites traitées dans les délais pour une 
chirurgie avec hospitalisation sauf PTH, PTG et catarctes 
(HME)

95.00% 93.50% 95.30% 93.90% 90%

Pourcentage de patients traités par chirurie oncologique 
dans un délai < 28 jours 1.9.33 % de patients traités par chirurgie oncologique dans un délai 

<28 jours 75.30% 74.10% 68.30% 70.10% 90%

Ratio heures travaillées-Assurance Salaires 3.01 Ratio hres ass-sal vs hres travaillées - MOI 4.49% 4.15% 4.24% 4.72% 4.17%

Ratio heures supplémentaires pers. Infirmier 3.05.01 Ratio: hres suppl vs hres totales 4.87% 4.99% 4.52% 3.97% 4.67%

Ratio heures supplémentaires pers. Réseau 3.05.02 Ratio: hres suppl vs hres totales N/A 3.22% 2.96% 2.63% 3.13%

Ratio MOI - Infirmiers 3.06.01 Ratio hres MOI vs hres totales + hres MOI 1.11% 1.08% 0.81% 0.97% 0.99%

Ratio MOI - Infirmiers auxiliaires 3.06.02 Ratio hres MOI vs hres totales + hres MOI N/A 3.60% 2.92% 1.45% 1.62%

Ratio MOI - Préposés aux bénéficiaires 3.06.03 Ratio hres MOI vs hres totales + hres MOI N/A 0.93% 0.15% 0.09% 0.93%

4.01.01 Patients en processus ou en attente d'éval/orientation 9.30 10.20 8.30 3

4.01.02 Patients en attente de services de soins paliatifs 0.70 0.10 2.50 3

4.01.03 Patients en attente de convalescence 3.10 0.80 0.40 3

4.01.04 Patients en attente de réadaptation 12.30 11.10 11.50 3

4.01.05 Patients en attente de CHSLD 4.10 5.70 4.50 3

4.01.06 Patients en attente de RNI 0.00 2.40 1.10 3

4.01.07 Patients en attente d'héb. longue durée en santé mentale 4.80 2.50 6.20 3

4.01.01 Patients en processus ou en attente d'éval/orientation 6.30 10.80 9.30 3

4.01.02 Patients en attente de services de soins paliatifs 1.10 0.40 2.50 3

4.01.03 Patients en attente de convalescence 2.80 0.50 0.90 3

4.01.04 Patients en attente de réadaptation 10.40 10.70 8.80 3

4.01.05 Patients en attente de CHSLD 3.70 7.00 3.40 3

4.01.06 Patients en attente de RNI 0.00 2.00 1.60 3

4.01.07 Patients en attente d'héb. longue durée en santé mentale 5.80 8.50 5.50 3

4.01.01 Patients en processus ou en attente d'éval/orientation 7.10 9.60 9.60 3

4.01.02 Patients en attente de services de soins paliatifs 0.20 0.10 0.00 3

4.01.03 Patients en attente de convalescence 0.00 0.10 0.00 3

4.01.04 Patients en attente de réadaptation 0.30 0.10 0.00 3

4.01.05 Patients en attente de CHSLD 6.20 0.00 0.00 3

4.01.06 Patients en attente de RNI 0.00 0.00 0.00 3

4.01.07 Patients en attente d'héb. longue durée en santé mentale 0.00 0.00 0.00 3

Déclaration de demandes d'hébergement en Centre 
hospitalier (HGM) 4.01.08 Taux de déclaration (%) 6.15% 5.74% 3.20% 4.99%

Déclaration de demandes d'hébergement en Centre 
hospitalier (HRV) 4.01.08 Taux de déclaration (%) 5.98% 4.35% 2.82% 4.99%

Déclaration de demandes d'hébergement en Centre 
hospitalier (Lachine) 4.01.08 Taux de déclaration (%) 8.47% 3.96% 1.08% 4.99%

3. RESSOURCES HUMAINES

1.9.20.4

4. PALV ET SANTÉ PHYSIQUE

Fin de soins actifs en centre hospitalier (HGM)

Fin de soins actifs en centre hospitalier (HRV)

Fin de soins actifs en centre hospitalier (Lachine)

% de demandes inscrites traitées dans les délais pour une 
chirurgie avec hospitalisation1.9.20.5

% de demandes inscrites traitées dans les délais pour une 
chirurgie d'un jour

C:\DOCUME~1\ybertome\LOCALS~1\Temp\notes037798\~4543010 28/06/2013
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Les raccourcis  EnglishÀ propos du CUSMCliniques et départementsOuvrir une session au CUSM 

Nos hôpitaux

Choisir

Le nouveau CUSM Patients & visiteurs Salle de presse Institut de recherche Enseignement Comment donner

Carrières

 (#) Taille du texte (#)  (#) 

Imprimer (http://cusm.ca/homepage/print/2646) Email (http://cusm.ca/homepage/printmail/2646) 

Membre d’office :

Normand Rinfret (/node/40827/#normand) , 
directeur général et chef de la direction, 
CUSM, secrétaire du conseil

 

Membres élus par la population : 

Jill Hugessen (/node/40827/#jill)  
Gwen Nacos (/node/40827/#gwen) 

 

Membres désignés par le Comité des usagers : 

Mario Di Carlo
Pierre Hurteau (/node/40827/#pierre) 

 

Membre désignés par le Conseil des médecins, 
des dentistes et des pharmaciens :

Dr Earl Rubin (/node/40827/#earl) 

 

Membre désigné par le Conseil des infirmiers et 
infirmières : 

Suzanne Drouin (/node/40827/#susan) 

 

   Membre désigné par le Conseil 
multidisciplinaire : 

Colleen Timm (/node/40827/#colleen) 

 Membre désigné par les Fondations : 

Joan Ivory (/node/40827/#joan) 

 Membres désignés par l’Université McGill :  

Rose Goldstein (/node/40827/#rose) 

Robert Rabinovitch (/node/40827/#robert) , 
vice-président du conseil

 Membres désignés par l’Agence de la santé et 
des services sociaux l: 

Marie Giguère (/node/40827/#marie) , 
trésorière du conseil 
David H. Laidley (/node/40827/#david)  

 
Membre élu par le Conseil du personnel non 
clinique : 

Conseil d'administration du CUSM

Le conseil d’administration du Centre universitaire de santé McGill (CUSM) est formé de bénévoles. Ses membres ne 

sont pas rémunérés. Le conseil d’administration se réunit au moins six fois par an. Les administrateurs siègent 
également à divers comités et groupes de travail du conseil. Le conseil d’administration est responsable de la direction 
des affaires du CUSM; c’est lui qui définit et suit les objectifs et les orientations de l’établissement hospitalier et qui met 

en place la structure administrative.

Avant que la Loi sur les services de santé et les services sociaux, L.R.Q., c S 4.2 soit modifiée en 2011, le mandat des 
membres du conseil d’administration du Centre universitaire de santé McGill (CUSM) était de trois (3) ans. Toutefois, en 
2009 et en 2010, le gouvernement du Québec a édicté une loi visant à proroger ce mandat et à reporter de deux ans les 

élections exigées. Le 14 juin 2011, le gouvernement du Québec a ensuite édicté le projet de loi 127, Loi visant à 
améliorer la gestion du réseau de la santé et des services sociaux. Le projet de loi 127 a modifié la structure ainsi que le 

processus de désignation, d’élection et de cooptation des membres du conseil d’administration des établissements de 
santé publics. Le mandat du conseil d’administration du CUSM a commencé le 1er février 2012.

Message de Claudio Bussandri (http://cusm.ca/newsroom/article/speech-claudio-bussandri) , Président du conseil d'administration 
du Centre universitaire de santé McGill (CUSM)

Questions posées au conseil d'administration Réunion publique (/newsroom/node/42315) du 4 mars 2013

Conseil d'administration du CUSM
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CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE  

DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU  

CENTRE UNIVERSITAIRE DE SANTÉ MCGILL 

 

Objet 
 

Le présent document a pour objet d’établir, conformément à la législation applicable, le code 

d’éthique et de déontologie des membres du Conseil d’administration (le « Conseil ») du Centre 

universitaire de santé McGill (le « CUSM ») et des membres des comités établis par le Conseil. 

 

Portée 

 

Le présent code s’applique à tous les membres du Conseil et des comités établis par le Conseil. 

 

Définitions 

 

Les définitions suivantes s’appliquent aux fins du présent code :  

 

« Conflit » : toute situation réelle, apparente ou potentielle de conflit entre les Intérêts personnels 

du Membre et ceux du CUSM et qui est objectivement de nature à compromettre ou mettre en 

question l’indépendance, l’objectivité et l’impartialité du Membre dans l’exercice de sa fonction. 

 

Est notamment un Conflit, toute situation dans laquelle un Membre a, directement ou 

indirectement, un Intérêt personnel dont il a connaissance qui est susceptible de l’influencer dans 

l’exercice de ses fonctions ainsi que toute situation où un Membre utilise ou cherche à utiliser les 

attributs de sa fonction pour en retirer un avantage ou pour procurer un tel avantage à une tierce 

personne. 

 

« Intérêt personnel » : intérêt de nature personnelle, financière, commerciale ou professionnelle 

d’un Membre ou d’une Partie apparentée. 

 

« Membre » : personne siégeant au Conseil ou à un comité établi par le Conseil, que cette 

dernière personne soit ou non membre du Conseil. 

 

« Partie apparentée » : membre de la famille immédiate d’un Membre (conjoint, conjointe, 

enfant, parent, frère ou soeur) vivant sous le même toit, ou toute autre personne avec qui le 

membre partage un Intérêt personnel, directement ou indirectement. 
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Devoirs et obligations du Membre  

 

1. Le Membre doit agir dans les limites des pouvoirs qui lui sont conférés, avec soin, 

prudence, diligence et compétence comme le ferait en pareilles circonstances une 

personne raisonnable avec honnêteté, loyauté et dans l’intérêt du CUSM et de la 

population desservie par le CUSM. 

2. Le Membre est tenu à la discrétion sur ce dont il a connaissance dans l’exercice ou à 

l’occasion de l’exercice de ses fonctions.  

3. Le Membre doit en toutes circonstances préserver la confidentialité des délibérations du 

Conseil ou de ses comités et des renseignements obtenus dans l’exercice ou à l’occasion 

de l’exercice de ses fonctions et qui ne sont pas destinés à être communiquées au public. 

En aucun temps, le Membre peut utiliser, à son profit ou au profit d’un tiers l’information 

qu’il obtient en raison de ses fonctions. 

4. Le Membre ne peut utiliser indûment ou sans autorisation préalable les biens ou les 

ressources matérielles, physiques ou humaines du CUSM à son profit ou au profit de 

tiers, ou en permettre l’usage à des fins autres que celles approuvées par le Conseil. 

5. Le Membre doit éviter de se placer dans une situation où son Intérêt personnel serait en 

Conflit avec ses obligations à titre de Membre. Le Membre doit, le cas échéant, dénoncer 

toute situation de Conflit immédiatement. 

 

Mesures préventives  

 

(i) Déclarations obligatoires des intérêts 

 

6. Après l’entrée en fonction d’un Membre, le secrétaire du Conseil lui remet un exemplaire 

du présent code et lui demande de remplir une déclaration écrite dans la forme ci-jointe, 

attestant qu’il a pris connaissance du présent code et qu’il se déclare lié par ses 

dispositions. De plus, le cas échéant, le Membre déclare ses Intérêts personnels dans des 

entreprises qui ont conclu ou sont susceptibles de conclure des transactions avec le 

CUSM. 

7. Chaque année, le secrétaire du Conseil demandera également à tous les Membres de 

refaire la déclaration mentionnée à l’article 6 ci-haut et de la remettre au plus tard le 31 

mars. 

8. Le secrétaire s’assure que les déclarations soient dûment remplies et à ce qu’elles soient 

transmises au président du Comité de gouvernance et d’éthique. 
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9. Le contenu des déclarations demeure confidentiel, à moins que sa divulgation ne soit 

exigée par la loi ou par toute autorité ayant compétence notamment les personnes et les 

autorités, qui en application du présent code, sont chargées de faire l’examen ou de faire 

enquête relativement à des situations ou à des allégations de comportements susceptibles 

d’être dérogatoire à l’éthique ou à la déontologie. 

10. Le fait de remplir la déclaration écrite après son entrée en fonction et sur une base 

annuelle ne décharge pas le Membre de son obligation de dévoiler, en tout temps et dès 

sa survenance, un Conflit. 

(ii) Dénonciations 

 

11. Le Membre qui a un Intérêt personnel direct ou indirect qui est en Conflit avec les 

intérêts du CUSM doit dénoncer par écrit cet intérêt au Conseil et s’abstenir de siéger et 

de participer à toute délibération ou décision des Membres lorsqu’une question s’y 

rapportant est débattue. 

Le fait pour un Membre d’être actionnaire minoritaire d’une personne morale qui exploite 

une entreprise, ne constitue pas un Conflit si les actions de cette personne morale se 

transigent dans une bourse reconnue et si le Membre en cause ne constitue pas un initié 

de cette personne morale.  

12. Le Membre élu, nommé ou coopté à titre d'administrateur indépendant doit dénoncer par 

écrit au Conseil toute situation susceptible d'affecter son statut en tant que tel. Un 

Membre se qualifie comme indépendant s’il n'a pas, de manière directe ou indirecte, de 

relations ou d'intérêts, notamment de nature financière, commerciale, professionnelle ou 

philanthropique, susceptibles de nuire à la qualité de ses décisions eu égard aux intérêts 

du CUSM. 

Une personne est réputée ne pas être indépendante: 

 

1. si elle est ou a été au cours des trois années précédant la date de son élection, de sa 

désignation, de sa nomination ou de sa cooptation à l'emploi du CUSM ou si elle 

exerce ou y a exercé sa profession; 

 

2. si un membre de sa famille immédiate est le directeur général, un directeur général 

adjoint ou un cadre supérieur du CUSM; 

 

3. si elle fournit des biens ou des services à titre onéreux au CUSM; 

 

4. si elle est à l'emploi du ministère de la Santé et des Services sociaux, d'une agence ou 

de la Régie de l'assurance maladie du Québec, si elle reçoit une rémunération de cette 

dernière ou si elle est membre du conseil d'administration d'une agence ou de la 

Régie; 
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5. si elle est un usager hébergé dans un établissement du CUSM. 

 

Est un membre de la famille immédiate de cette personne, aux fins de la présente section, 

son conjoint, son enfant et l'enfant de son conjoint, sa mère et son père, le conjoint de sa 

mère ou de son père ainsi que le conjoint de son enfant ou de l'enfant de son conjoint. 

 

Rémunération des Membres 

 

13. Le Membre ne reçoit aucun traitement.  Le Membre a cependant droit au remboursement 

des dépenses faites dans l'exercice de ses fonctions aux conditions et dans la mesure que 

détermine le gouvernement.  

14. Le Membre ne peut accepter ni solliciter aucun avantage ou bénéfice, directement ou 

indirectement, de toute personne ou entreprise si cet avantage ou bénéfice est destiné ou 

susceptible de l’influencer dans l’exercice de ses fonctions ou de générer des expectatives 

à cet égard. 

15. Le Membre ne peut accepter aucun cadeau, marque d'hospitalité ou autre avantage, sauf 

s'ils sont d'usage et qu'ils ont une valeur modeste. Tout autre cadeau, marque d'hospitalité 

ou avantage reçu doit être retourné au donateur ou remis au CUSM. 

 

Devoirs et obligations du Membre après expiration du mandat 

 

16. Le Membre qui a cessé d’exercer sa charge doit se comporter de façon à ne pas tirer 

d’avantages indus de ses fonctions antérieures de Membre pour son compte ou pour le 

compte d’autrui, et à ne pas nuire aux intérêts du CUSM. 

17. Le Membre doit, après l’expiration de sa charge, respecter la confidentialité des 

délibérations du Conseil ou de ses comités et des renseignements obtenus dans l’exercice 

ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions et qui ne sont pas destinés à être 

communiquées au public. 

Mécanismes d’application 

 

18. Le Comité de gouvernance et d’éthique veille à l’application et au respect du présent 

code. 

19. Tout manquement ou omission concernant un devoir ou une norme prévu par le présent 

code constitue un acte dérogatoire et peut entraîner une sanction. 

20. S’il existe des motifs raisonnables de croire qu’il y a eu violation du présent code, toute 

personne peut en saisir le Comité de gouvernance et d’éthique en formulant une plainte à 

cet égard. 
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21. Le Comité de gouvernance et d’éthique fait enquête relativement à la situation 

susceptible d’être dérogatoire à l’éthique ou à la déontologie. 

22. L’enquête doit être conduite de manière confidentielle et protéger, dans la mesure du 

possible l’anonymat de la personne à l’origine de la plainte. 

23. Le Comité de gouvernance et d’éthique permet à toutes les parties concernées d’être 

entendues et de défendre leur position, conformément aux règles de justice naturelle. 

24. Après avoir entendu les parties, le Comité de gouvernance et d’éthique rédige et signe 

des recommandations motivées, qu’il transmet au Conseil.  

25. Le Conseil fait part au Membre visé des recommandations, manquements reprochés ainsi 

que de la sanction qui peut lui être imposée et l’informe qu’il peut, dans les 7 jours, lui 

fournir des observations et, s’il le demande, être entendu à ce sujet par le Conseil. 

26. Le Conseil délibère et prend une décision, en réunion à huis clos, sur les 

recommandations du Comité de gouvernance et d’éthique. Toute proposition d’action ou 

de sanction à prendre à la suite de ces recommandations doit être votée par scrutin secret. 

Le Membre visé ne peut assister à la réunion à huis clos. 

27. Les sanctions qui peuvent être prise à l’endroit d’un Membre ayant contrevenu au présent 

code vont du rappel des règles, la réprimande, la suspension ou le recours en déchéance 

de charge. La décision quant à la sanction imposée doit être écrite et motivée et remise au 

Membre concerné.  

28. Les personnes et les autorités qui, en application du présent code, sont chargées de faire 

l'examen ou de faire enquête relativement à des situations ou à des allégations de 

comportements susceptibles d'être dérogatoires à l'éthique ou à la déontologie, ainsi que 

celles chargées de déterminer ou d'imposer les sanctions appropriées, ne peuvent être 

poursuivies en justice en raison d'actes accomplis de bonne foi dans l'exercice de leurs 

fonctions, selon l’article 3.0.5 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q. c. M-

30). 

29. Quiconque reçoit un avantage comme suite à un manquement à une norme d'éthique ou 

de déontologie établie en application du présent code est redevable envers l'État de la 

valeur de l'avantage reçu, selon l’article 3.0.6 de la Loi sur le ministère du Conseil 

exécutif (L.R.Q. c. M-30). 

30. Le CUSM a l’obligation de rendre le présent code accessible au public et de le publier 

dans son rapport annuel. 

31. Le CUSM doit en outre dans son rapport annuel faire état du nombre de cas traités et de 

leur suivi, des manquements constatés au cours de l’année par les instances disciplinaires, 

de leur décision et des sanctions imposées ainsi que du nom des personnes révoquées ou 

suspendues au cours de l’année. 
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Entrée en vigueur 

 

Le présent code d’éthique et de déontologie entre en vigueur dès son adoption par le Conseil. 
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 ANNEXE 
 

DÉCLARATION DU MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU CENTRE UNIVERSITAIRE DE SANTÉ McGILL 

 
 
J’ai pris connaissance du Code d’Éthique et de déontologie des membres du conseil 
d’administration du Centre universitaire de santé McGill et je me déclare lié par ses dispositions. 
 
De plus, j’ai déterminé que les circonstances suivantes, peuvent être ou être perçues comme 
étant ou pouvant être un Conflit réel ou potentiel aux termes de ce Code. 
 
 

             

             

             

_______________________  ____________________ __________   

 
 
 
Et j’ai signé, ce ______ jour de ______________________ 2013. 
 
 
 
       
Signature 
 
 
 
       
Nom en lettres moulées 
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